
INTERVENTION CFU 2025 ET AFFECTATION DU RESULTAT 
 
 
Monsieur le Maire, Chers collègues, 
 
L’examen du Compte Financier Unique (CFU) 2025, ne nous rassure pas ; au contraire, cela 
confirme la trajectoire de péril financier que nous n’avons de cesse de dénoncer si vous ne 
prenez pas de mesures. 
 
Nous nous abstiendront de voter cette délibération d’une part parce qu’elle porte sur une gestion 
à laquelle nous n’avons pas participé d’autre part pour les points critiques sur lesquels nous 
entendons continuer à alerter. 
 

1. L’effet ciseau et la dérive des dépenses de fonctionnement  
 

En 2025, vos dépenses réelles de fonctionnement ont explosé de 17 %, alors que les recettes 
n’ont progressé que de 7 %. L’évolution des dépenses est plus du double à celles des recettes. 
On continue de dégrader notre capacité d’autofinancement et à cette vitesse on va droit dans 
le mur.  
 
Déjà en 2024 cette situation avait fait l’objet d’une alerte inscrite au rapport d’orientation 
budgétaire 2025 en visant notamment le niveau des charges générales qui avait explosées de 
+ 77 % entre 2022 et 2024. Elles augmentent encore de plus de 21 % (+ 21,43 %)  
 
Vous justifiez cette dérive par des « évènements indépendants de votre volonté », mais les 
chiffres montrent des rattrapages de factures d'eau et d'énergie des années antérieures (2023 
et 2024), ce qui trahit un défaut de suivi régulier de nos consommations. N’est-ce pas plutôt 
les charges induites par la constructions des écoles et que vous n’avez pas anticipé  ? C’est 
pourtant le cas pour tout investissement nouveau et souligné dans toute les documentations 
sur l’analyse budgétaire  
 

2. Des ratios de structure aujourd’hui dans le rouge (cf. page 5 du CFU) 
 
L'analyse des ratios de l'exercice 2025 est implacable pour une commune de notre strate : 

 
 L’épargne brute s'effondre à 4,66 %, un niveau très faible qui menace notre capacité 

future à investir. Pour une gestion saine, les analystes considèrent souvent qu’un taux 
inférieur à 7-8 % est une zone de danger : la marge de manœuvre est très étroite. Un 
ratio d'épargne brute supérieur à 10-12 % des recettes de fonctionnement est 
généralement considéré comme confortable. Pour permettre des investissements 
réguliers ce taux devrait se situer autour de 15 %. (cf. www.dépensespubliques.fr Open 
data)  
 

 L’épargne nette est alarmante à - 54,00 %. Certes, le remboursement d’un prêt relais 
de 2 millions d’euros pèse sur ce chiffre, mais il révèle que nos recettes annuelles ne 
couvrent plus nos engagements. Clairement, cela veut dire que la commune doit va 
devoir puiser dans ses réserves étant précisé que la première annuité du prêt 
supplémentaire de 144.000 euros est intervenue non pas en 2025 mais en janvier 2026. 
 



 La capacité de désendettement explose à 15,48 ans, dépassant largement le seuil 
d'alerte qui est fixé autour de 10-12 ans. Saint-Brès vit aujourd’hui au-dessus de ses 
moyens réels. 
 

3. Une gestion des ressources humaines rigide  
 
Les charges de personnel représentent désormais 56,27 % de nos dépenses réelles de 
fonctionnement. Avec une augmentation de 11,55 % en un an. Vous saturez durablement nos 
marges de manœuvre budgétaires.  
 
L’extraction des données du CFU synthétique confirment: 
 

 Un résultat d'exécution 2025 seul (sans le report des réserves) légèrement positif : 
avec un excédent de seulement 10 765,83 € malgré des recettes en hausse, ce qui 
confirme la faiblesse de l'autofinancement (cf. p. 9). 
 

 des recettes essentiellement constituées de l’impôt et des Dotations de l’état (+ 72 
% sur le chapitre 74) principalement due au changement de strate et à la péréquation 
nationale, et non à une gestion optimisée (cf. p.5). 
 

 Un Déficit d'investissement  qui affiche un déficit d'exécution de -147 719,83 € sur 
l'année (cf. p. 9). 
 

Nous représentons 47 % des électeurs qui attendent une gestion rigoureuse et responsable. Entre 
le simulacre de Débat d'Orientation Budgétaire sans chiffres que vous nous avez imposé et ces 
résultats 2025 qui nous semblent organiser l'insolvabilité de 2026, nous restons dans l’attente 
que la clarté soit faite sur la réalité des comptes.  
 
Pour toutes ces raisons, les 6 élus de notre groupe ont décidé de S'ABSTENIR sur ce CFU 
2025 et l’affectation de son résultat. 
 
 
 
 
 


